
 



 

 

 
 

RENVOIS 
 

(1) Fonction : Gérant, Directeur, PDG, Comptable, etc… 
(2) Surface : Surface Chauffée par l’équipement 
(3) Type d’énergie après travaux : Fioul, Gaz, Butane, Propane, 

Electricité, Bois, Pompe à Chaleur, Non chauffé, etc… 
(4) Marque : Marque du matériel installé. 
(5) Modèle : Référence du matériel installé. Précisez le nombre de 

couches, l’épaisseur et la résistance thermique R pour les isolants. 
(6) Préciser : 

o Pour l’isolation la surface d’isolant installé en m². 

o Pour le chauffage ou le programmateur : le nombre de 
matériels installés. 

o Pour le chauffe eau solaire individuel : le nombre de panneaux 

o Pour le système solaire combiné :la surface de capteurs en m². 
o Pour les fenêtres : leur nombre installé par modèle. 

(7) N°ACERMI : numéro délivré lors de la certification du produit par 

l’Association pour la Certification des Matériaux Isolants. A joindre 
obligatoirement si isolation. 

(8) Mise en place en toiture terrasse d’un doublage extérieur isolant. 

(9) ITI : isolation thermique par l’intérieur 
ITE : isolation thermique par l’extérieur 

(10) PAC : pompe à chaleur. Installateur signataire de la charte 

QUALIPAC. Joindre attestation qualification installateur. 
(11) Type : A/A : pompe à chaleur Air / Air 
                    A/E : pompe à chaleur Air / Eau 

                    E/E : pompe à chaleur de type Eau / Eau 
(12) COP : coefficient de performance nominal selon la norme EN 

14511-2, doit être supérieur ou égal à 3.4  (C’est le COP indiqué 

pour une température de +7°C extérieur) 
(13) Chaudière bois : chaudière Biomasse à rendement mesuré selon 

NF EN 303.5 ou EN 12809. En chargement automatique, 

rendement ≥85%. En chargement manuel, rendement ≥80% 
(14) BT : chaudière basse température 
(15) Cond : chaudière à condensation 

(16) Appareil de chauffage indépendant au bois, rendement  ≥70% et 
CO≤0.3% de type : 
o Insert 

o Foyer fermé 
o Poêle 
o Cuisinière utilisée comme mode de chauffage 

(17) Appareils certifiés CSTBat ou Solarkeymark et installateur 
signataire de la chartre QualiSol. CESI : Chauffe-eau solaire 
individuel ; SSC : système solaire combiné. 

(18) Fenêtre ou porte-fenêtre complète avec vitrage isolant certifiée 
ACOTHERM. Indiquer le type de vitrage. Le Uw et joindre le 
certificat CSTB de la menuiserie. 

(19)  Mise en place sur une chaudière existante d’un équipement ayant 
la fonction de programmation d’intermittence au sens de la norme 
EN 12098-5 

(20) Maison individuelle uniquement 
(21) Mise en place sur radiateur existant 
(22) Professionnel réalisant la mise en œuvre du matériel 

(23) Précisez la date et le numéro du devis. 
 

 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

 
LES ETAPES POUR L’OBTENTION DE LA PRIME 
 
Etape 1 : Vous réalisez le devis et envoyez la Fiche 
Premier Contact (FPC) à l’adresse mail ci-dessous. 
Vérifiez les documents avant de les transmettre. 

o Coordonnées du bénéficiaire des travaux (client 
final) 
Remplir chaque ligne 

o Informations sur les travaux 
(C’est le professionnel qui maîtrise le choix et la 
nature des produits posés qui rempli la FCP) 

o Référence Econormes Habitat : Ne rien remplir 
o Coordonnées du professionnel  

Remplir chaque ligne également ! Pas de coup de 
tampon !!! 

o Signature de l’entreprise qui réalise les travaux (en 
bas à droite) 

o Coup de tampon dans la case blanche en bas à 
droite + date + nom et fonction doivent être 
lisibles. 

A envoyé à : Patrice BORDIER 24, route de Vouzailles 
86 170 CISSE    ou   p.bordier@econormeshabitat.fr 
 
 

Etape 2 : Le service CEE TOTAL envoie au bénéficiaire 
des travaux l’attestation de Fin de Travaux pré-
remplie après vérification de l’éligibilité. 
 
 
Etape 3 : Le bénéficiaire renvoie par courrier 
l’Attestation Fin de Travaux (AFT) cosignée avec la 
copie de la facture acquittée. 

o Coordonnées du bénéficiaire des travaux (client 
final)                                                                      Page 1 

o Adresse du chantier                    Page 1 
o Coordonnées de l’entreprise                  Page 1                              
o Signature du bénéficiaire (le client final + mention 

lu et approuvé obligatoire)                  Page 2                                       
o Signature du professionnel (l’entreprise qui réalise 

les travaux) + mention lu et approuvé obligatoire
                                                                 Page 2
     

Pièces à joindre impérativement par courrier 
 A envoyé à :  
ECONORMES HABITAT  
 BP 60249   
57006 METZ- CEDEX 01 
 
o Copie facture(s) acquittée(s) 
o Le RIB du client final  
o Attestation(s) originale(s) de fin de travaux 

 

 

 

 

 

 

 

Les informations recueillies sont destinées à Total Raffinage Marketing. Conformément à la 
loi n° 2004-улм Řǳ с ŀƻǶǘ нллп ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ 
traitements de données à caractère personnel et modifiant la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜΣ ŀǳȄ ŦƛŎƘƛŜǊǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛōŜǊǘŞǎΣ Ǿƻǳǎ  όƭΩLƴǎǘŀƭƭŀǘŜǳǊ ƻǳ ƭŜ /ƭƛŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩLƴǎǘŀƭƭŀǘŜǳǊύ ōŞƴŞŦƛŎƛŜȊ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜŎtification et de 
suppression auprès de Total Raffinage Marketing des informations nominatives vous 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ Ł ¢ƻǘŀƭ wa {ŜǊǾƛŎŜ /99Σ рсн ŀǾŜƴǳŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭΩƞƭŜ фнлнф bŀƴǘŜǊǊŜ /ŜŘŜȄ ±ƻǳǎ 
όƭΩLƴǎǘŀƭƭŀǘŜǳǊ ƻǳ ƭŜ /ƭƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩLƴǎǘŀƭƭŀǘŜǳǊύ ǇƻǳǾŜȊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ Ǉƻur des motifs légitimes, 
vous opposer aux traitements des données vous ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘΦ [ΩLƴǎǘŀƭƭŀǘŜǳǊ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł 
ƛƴŦƻǊƳŜǊ ǎƻƴ /ƭƛŜƴǘΣ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǾƻƛ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŦƛŎƘŜ ¢ƻǘŀƭ wŀŦŦƛƴŀƎŜ aŀǊƪŜǘƛƴƎΣ 
de la transmission des informations le concernant à Total Raffinage Marketing et à porter à 
sa connaissance les dispositions relatives aux données personnelles rappelées ci-dessus. 
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